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CHARTE « INFORMATIQUE et INTERNET » 

L’Institution Notre Dame offre à chaque utilisateur l’accès aux réseaux intranet et internet. 

Chacun reçoit un compte avec identifiant et mot de passe, strictement personnels. 

Rappels de la loi : 

Je m’engage à utiliser ce service dans le respect des lois en vigueur (propriété intellectuelle, 

lois informatiques et liberté, loi Hadopi, respect de la vie privée et droit à l’image). 

Je ne consulte pas de sites, ni n’émets de message à caractère raciste, pornographique, pédophile, 

diffamatoire ou injurieux. 

 

Utilisation 

Je m’engage : 

 à ne pas masquer ma véritable identité (pseudonymes interdits) 

 à ne pas utiliser le compte d’un autre utilisateur 

 à demander l’autorisation avant de consulter un site ou avant d’imprimer 

 à ne pas installer un logiciel sans accord de l’administrateur du réseau 

 à ne pas dialoguer en ligne (msn, twitter, facebook …) 

 à ne jamais divulguer d’informations personnelles sur quelque site que ce soit (photographie, 

adresse, n° de téléphone) 

 

 à respecter et ranger tout le matériel mis à ma disposition 

 

Comportement élève 

Je m’engage : 

 à entrer calmement en salle, cartable à la main, et à m’installer à la place attitrée 

 à signaler tout problème sur mon poste sans chercher à le résoudre moi-même 

 à ne pas modifier les paramètres de l’ordinateur ni les touches du clavier 

 à fermer ma session en fin de séance et à éteindre le poste et l’écran en fin de journée 

Engagement des adultes 

 ne pas divulguer les adresses électroniques sans autorisation de l’intéressé 

 ne pas utiliser les informations recueillies à des fins autres que pédagogiques 

Notamment l’accès aux notes des élèves est sous la responsabilité du professeur principal et du Chef 

d’Etablissement 

 

 ne pas exposer sa vie privée 

 en cas de communication directe avec les familles, une copie doit être adressée au Chef 

d’Etablissement 

 

 

Non respect 

 

 

En cas de non-respect de cette charte, les élèves seront sanctionnés selon le règlement interne de 

l’établissement : note de vie scolaire, retenue, blocage du compte, remboursement des frais de remise en 

état… 
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